
  

 S oy e z  part i e  p r enant e  d e  l a  v i e  d e  vo S  en fantS 
 à  l a  c r è ch e  en  é l i S ant  voS  r epr éS entantS  

(parentS)

 l a  v i e  d e  l a  c r è ch e     
 v ouS  i n t ér e SS e ? 

part i c i p e z  au  c onS e i l  d e  par entS 
ou  au  c onS e i l  d ’ é tab l i S S ement  
d e  votr e  c r è ch e 

  l e S  c onS e i l S ,  q u ’ e St- c e  q u e  c ’ e St ?

Les conseils permettent de réunir les parents élus, le maire 
d’arrondissement et/ou son adjoint(e), la coordinatrice petite 
enfance, les responsables d’établissement et, le cas échéant, 
les membres du personnel, le médecin de PMI responsable 
du secteur. 

Lorsqu’ils réunissent plusieurs établissements, on parle 
de conS e i l S  d e  par e ntS . S’ils ne concernent qu’un seul 
établissement, on parle alors de conS e i l S  d ’ é ta b l i S S ement . 



Les conseils se réunissent environ 3 fois par an. 

Les élections se déroulent au sein de l’établissement, 
permettant ainsi à tous les parents d’élire leurs 
représentant(e)s. 

Les conseils sont un lieu d’échange entre les parents, les 
responsables d’établissement, les équipes et les élus en 
charge de la petite enfance dans l’arrondissement sur les 
thèmes que les parents souhaitent aborder.

Ces instances permettent également de réaliser des projets 
d’intérêt collectif entre les établissements et d’autres lieux 
du quartier ou de l’arrondissement (écoles, centres de loisirs, 
lieux culturels...). Ils permettent aux parents de proposer et 
réaliser des initiatives. 

En votant pour élire vos représentants, vous participez 
pleinement à la mise en place de ce moyen d’expression de 
démocratie locale.

Vous pourrez tout au long de l’année dialoguer, échanger 
avec vos représentants et leur faire part à tout moment de 
vos préoccupations et des sujets qui vous intéressent.

  u n e  ac t i on  c i toy enne

 r enS e i gn ementS  e t  i n Scr i pt i onS  aupr èS  
 d e S  r e SponSab l e S  d ’ é tab l i S S ement 
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